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Article 1. Préambule 
 

 

1.1. Présentation de l’établissement et de ses enjeux 

 

Implanté sur l’emprise de l’aéroport Paris-Le Bourget, lieu emblématique de l’aviation 

française et aujourd’hui premier aéroport d’affaires européen, le musée de l’Air et de l’Espace est 

l’un des tout premiers musées aéronautiques au monde, par son ancienneté et par la richesse de 

ses collections tournées vers les trois domaines du vol : l’aérostation, l’aviation et le spatial. Ses 

espaces de visite, qui s’étendent sur 12,5 hectares, se composent de neuf halls d’exposition 

permanente traitant de thématiques variées, d’un tarmac ouvert à la déambulation et d’espaces 

d’activités annexes.  

Depuis plusieurs années, le musée est engagé dans une campagne de rénovation à la fois 

architecturale et muséographique de ses espaces d’exposition, afin de développer son 

attractivité et de se positionner en référent dans le domaine du patrimoine aéronautique et 

spatial. D’importants travaux de restauration ont été entrepris dans l’aérogare historique 

construite par Georges Labro en 1937 et protégée au titre des monuments historiques, donnant 

lieu à la réouverture au public de la Grande Galerie en 2019.  

Celle-ci se compose de nombreux espaces satellites, certains ayant fait l’objet d’une création, 

tels que la médiathèque-ludothèque en 2023 ou le hall dédié à la navigation et au contrôle aérien 

dans la tour de contrôle historique inauguré en 2025, tandis que d’autres constituent encore des 

projets à mener afin de finaliser la rénovation complète de l’aérogare (la salle des maquettes 

visant à valoriser la collection de maquettes du musées, l’espace ludo-éducatif Planète Pilote 

consacré aux 6-12 ans, et l’ espace d’exposition permanente autour de l’histoire de l’aérogare et 

de l’aéroport du Bourget au sein du pavillon des personnalités, projet dont il est ici question). 

Ces ambitions s’inscrivent dans le contexte plus large d’un environnement en pleine mutation 

avec l’arrivée de la nouvelle ligne de métro 17 qui reliera Paris au Bourget à partir de 2027. Située 

en face du musée, la station Le Bourget Aéroport s’inscrira au cœur d’une esplanade repensée et 

ouverte sur la ville.  

 

 

1.2. Présentation du projet 

 

 Afin de poursuivre ce grand plan de rénovation de l’aérogare historique, le musée de l’Air 

et de l’Espace entend réhabiliter l’ancien pavillon des personnalités, situé à l’extrémité nord de 

l’aérogare Labro, afin d’ouvrir au public un nouvel espace d’exposition permanente dédié à 

l’histoire de l’aérogare et de l’aéroport du Bourget. 
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• Un lieu historique 

Situé à l’extrémité nord de l’aérogare, le pavillon des personnalités a été construit en 1968 

afin de remplacer le salon d’honneur auparavant localisé dans la partie sud. Ce premier salon 

avait été construit au début des années 1960, dans le contexte du développement de l’aviation 

d’affaire au Bourget. Destiné à l’accueil et à l’attente des personnalités sur l’aéroport du Bourget, 

son déplacement est lié à l’extension des installations voyageurs « coté piste ». 

En 1981, l’aérogare Labro est définitivement fermée au trafic des voyageurs et affectée au musée 

de l’Air et de l’Espace qui réaménage le site. A partir de 1982, le pavillon des personnalités est 

converti en centre de documentation, il accueille une salle de lecture jusqu’en 2016 et héberge 

les bureaux du département de la recherche et de la documentation (DRD) jusqu’en 2020. 

Conservé dans son état d’origine, l’espace sert aujourd’hui de réserve provisoire, notamment 

pour les maquettes restaurées vouées à rejoindre la future salle des maquettes.  

S’inscrivant dans une démarche visant à faire de l’aérogare autant un musée dédié à l’aviation et 

à l’aéronautique qu’un centre d’interprétation de ce lieu emblématique, qui fut l’un des berceaux 

de l’aviation française et internationale, le musée de l’Air et de l’Espace souhaite rendre au 

pavillon des personnalités une vocation qu’il a perdu au fil du temps. La proposition devra tenir 

compte de l’histoire du lieu afin de préserver et de restituer l’ambiance d’origine.   

 

• Configuration actuelle de l’espace 

Localisé sur un seul niveau R+0 (≃ 300m²), l’espace se compose de :  

- Un couloir en coude (≃ 70m²) qui relie la Grande Galerie, avec une entrée située en face du 

cabinet des affiches, aux espaces du DRD. Le couloir débouche à gauche sur les bureaux et les 

réserves du DRD (espace non ERP), et conduit à droite sur le pavillon des personnalités. 

- Deux pièces en enfilade (≃ 70m² chacune) séparées par une cloison communicante. À l’origine 

vouées à l’accueil et à l’attente des personnalités sur l’aéroport, les deux salons sont orientés 

« coté piste » et sont dotés de façades vitrées donnant directement sur la plateforme 

aéroportuaire du Bourget, emprise de l’entreprise ADP (Aéroport de Paris). La problématique de 

la confidentialité au regard des activités aéroportuaires devra être questionnée. 

- Un hall desservant trois locaux de réserve et des sanitaires (≃ 90m² au total). Cet espace a 

conservé l’ancienne entrée du centre de documentation « coté ville », permettant un accès direct 

au parking du musée. 

D’un point de vue bâtimentaire, plusieurs reprises sont à prévoir car le pavillon présente des 

signes de vieillissement. Les travaux en interne n’envisageront pas de modification de la 

disposition des espaces sans corrélation avec le projet proposé. Le musée traite actuellement la 

question de la réfection de la toiture, qui présente un problème d’étanchéité. 
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• Une réflexion sur le positionnement et sur l’accessibilité 

 Au sein du musée, le pavillon des personnalités est donc espace physiquement excentré. 

Il se situe non seulement à l’extrémité nord de l’aérogare, mais son accès est également 

complexifié par la présence d’un long couloir en coude. Le pavillon est accessible depuis 

l’intérieur de musée, et depuis l’extérieur, « coté piste » et « coté ville ». 

En ce qui concerne le parcours de visite, ce nouvel espace permanent se positionne au milieu de 

la boucle de visite chronologique formée par la Grande Galerie, au niveau de la partie abordant la 

thématique des « Pionniers de l’Air » (des premières ascensions en ballon à l’aviation naissante). 

Il s’inscrit donc dans la lignée des espaces satellites de l’aérogare évoqués précédemment, 

situés en marge du parcours principal de visite. L’espace sera intégré dans le droit d’entrée du 

musée, sans surcoût pour le visiteur. 

La question de la lisibilité et de l’intégration, à la fois identitaire et physique, de cet espace au 

reste du parcours et à l’expérience de visite constituera un élément central de la réflexion. La 

proposition devra s’inscrire en cohérence avec le reste du parcours et réfléchir sur les circulations 

à différentes échelles. Il s’agira d’étudier la pertinence de l’implantation d’un tel espace, du point 

de vue de son insertion chronologique et thématique, et du point de vue de son accessibilité. 

Cette analyse devra déboucher sur une proposition d’aménagement et de mise en valeur de 

l’espace à partir des thématiques et des besoins définis par le musée ci-dessous. 

 

 

• Une muséographie dédiée à l’histoire de l’aérogare et de l’aéroport du Bourget 

  Au sein du pavillon des personnalités, le parcours muséographique sera dédié à l’histoire 

de l’aérogare et de l’aéroport du Bourget. Aucun synopsis dédié n’a été élaboré, mais le musée 

présente actuellement plusieurs panneaux d’exposition temporaires installées près de la future 

salle des maquettes, traitant de la thématique : « Histoire et Architecture : De l’Aérodrome à la 

Grande Galerie » et pouvant servir de base à la réflexion. Ces panneaux abordent notamment la 

naissance et le développement de l’aérodrome du Bourget, la création de l’aérogare qui s’inscrit 

dans le courant Art Déco, ainsi que les modernisations et les transformations du bâtiment et du 

site jusqu’à sa reconversion en musée.  

En parallèle, il serait intéressant d’aborder l’histoire du musée de l’Air et de l’Espace, de la 

création du Conservatoire de l’aéronautique par Albert Caquot à ses évolutions contemporaines 

sur le site du Bourget, ainsi que la thématique des Salons Internationaux de l’Aéronautique et de 

l’Espace du Bourget (SIAE), un évènement unique permettant de comprendre l’importance de ce 

lieu symbolique de l’histoire aéronautique française et mondiale. Le discours pourra s’appuyer 

sur les éléments historiques présentés en salle Caquot, ainsi que sur les ouvrages réalisés sur le 

sujet : Le Musée de l'air et de l'espace. L'Aérogare historique de Paris-Le Bourget, collections 
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« Itinéraires du Patrimoine », 2023 et Aéroport de Paris-Le Bourget 1910-2019. Un siècle d'histoire, 

Jean-Emmanuel Terrier, 2019. 

La mise en parallèle de l’histoire du site et des débuts de l’aviation permettrait de s’ancrer 

chronologiquement dans le parcours permanent déployé dans la Grande Galerie. 

Les collections du musée de l’Air et de l’Espace, et notamment des images d’archives (fonds 

interne au musée et externe d’ADP) et des objets liés à l’histoire du bâtiment et du site, viendront 

naturellement réinvestir cet espace historique dont il s’agira de préserver l’esprit. Cet espace 

s’adressera à tous les publics du musée (familial, scolaire, individuels amateurs ou néophytes…). 

Le musée souhaite que la proposition d’aménagement muséographique de l’espace soit 

compatible avec un usage locatif occasionnel, sans que cela n’engendre de risque pour 

l’exposition des collections. La proposition devra être fonctionnelle et ne pas nécessiter 

d’aménagement ou de matériel trop ambitieux pour l’usage locatif.  

 

 

 

Article 2. Objet du marché 

 

 
2.1. Définition et périmètre de la mission 

 

 Ce marché a pour objet la réalisation d’une mission de conseil et d’accompagnement du 

musée de l’Air et de l’Espace pour l’assister dans la définition de ses besoins dans le cadre de la 

réalisation d’un projet de nouvel espace permanent.  

 

La mission confiée au prestataire devra notamment porter sur les sujets suivants :  

 

- Analyse des contraintes et des besoins pour transformer l’espace actuel en nouvel espace 

muséographique permanent : 

• État des lieux des espaces existants et analyse des contraintes de flux et de circulation, 

de sécurité pour toutes les personnes au sein des futurs espaces. 
 

• Élaboration d’une proposition de circulation des publics depuis les espaces actuels 

d’exposition vers ce nouvel espace, ainsi qu’au sein même de celui-ci. Elle devra 

présenter les principes d’accès et de circulation des flux de visiteurs, les liaisons 

fonctionnelles entre les différents espaces, identifier les éventuels investissements 

importants ou modifications éventuelles pour optimiser ces circulations. Elle devra 

également indiquer les besoins en termes de signalétique afin de rendre la visite des 

publics fluide et rationnelle. 



7 
 

 Cette proposition devra inclure une réflexion sur l’implantation et la cohérence de cet 

 espace au sein du parcours et de l’expérience de visite au regard de sa localisation et de 

 sa thématique.  

 Cette proposition devra prendre en compte la question de l’accessibilité pour tous les 

 publics (visiteurs individuels, familiaux, groupes scolaires, personnes en situation de 

 handicap moteur, visuel, auditif…). 

• Élaboration d’une proposition d’aménagement et de mise en valeur de l’espace à partir 

des thématiques et des besoins définis par le musée, en adéquation avec les éventuelles 

contraintes techniques ou de sécurité identifiées. La proposition muséographique devra 

être compatible avec un usage locatif ponctuel, sans risque aucun pour les collections 

exposées.  

 

- Élaboration d’un rétroplanning couvrant toute la période de développement du projet, du 

marché de conception scénographique à l’ouverture des espaces au public.  

 

- Élaboration de trois scénarios budgétaires (fourchette haute, moyenne et basse) détaillant les 

budgets par postes de dépenses nécessaires à la bonne réalisation du projet et son ouverture au 

public : 

• Conception scénographique 

• Réalisation et installation du mobilier pour l’aménagement et la scénographie 

• Conception et mise en œuvre de l’éclairage  

• Conception et impressions du graphisme et de la signalétique en cohérence avec le reste 

de la Grande Galerie 

• Conception et réalisation d’éléments de médiation (nombre de manipulations et de 

dispositifs multimédias réduits) 

 

Par ailleurs, le prestataire pourra être retenu pour la réalisation d’une tranche optionnelle portant 

sur le besoin suivant : 

 

- Rédaction du cahier des charges et de ses annexes en prévision de la consultation pour la 

conception muséographique.  

 

 

2.2 Constitution de l’équipe et méthodologie de travail 

 

 Il est attendu du candidat la présentation de l’équipe qui sera dédiée à cette étude et la 

présentation de références permettant de juger de l’adéquation des compétences du candidat 

avec la mission attendue (cv, book). Une expérience dans le domaine de la création de parcours 
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de visite muséaux permanents est nécessaire. Le titulaire devra par ailleurs désigner une 

personne référente pour toute demande pendant la durée d’exécution du marché.  

Le candidat doit en outre proposer une méthodologie générale détaillée pour l’animation et la 

conduite de cette mission : 

- Description des modalités de coopération avec les équipes du musée de l’Air et de l’Espace. 

- Proposition d’un calendrier de travail couvrant l’ensemble de la durée de la mission.  

Une visite préalable des espaces concernés par ce projet muséographique est obligatoire.  

 

 

2.3. Tranche ferme 

 

 Il est attendu, dans le cadre de la tranche ferme du présent marché, à la fin de la prestation 

le rendu par le prestataire, en accord avec l’étendue de la mission telle que définie dans la partie 

2.1, les éléments suivants : 

- Une étude de programmation du projet de nouvel espace permanent dédié à l’histoire de 

l’aérogare et de l’aéroport du Bourget :  

• Une étude des circulations, de l’accessibilité, de la signalétique et de l’intégration de 

l’espace au sein du parcours et de l’expérience de visite. 

• Une proposition d’aménagement muséographique et de mise en valeur cohérente de 

l’espace autour des thématiques et des besoins définis par le musée, permettant un 

usage locatif ponctuel ne posant pas de risque pour les œuvres.  

- Un rétroplanning couvrant toute la durée du projet muséographique.  

- Trois scénarios budgétaires détaillés. 

 

 

2.4. Tranche optionnelle 

 

 Dans le cas où la tranche optionnelle est affermie par le musée de l’Air et de l’Espace, il 

est attendu à la fin de la prestation le rendu par le prestataire, en accord avec l’étendue de la 

mission telle que définie dans la partie 2.1, les éléments suivants : 

- Un cahier des charges et ses annexes pour la consultation de conception muséographique. 
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Article 3. Durée de la prestation 

 
 Le marché a une durée prévisionnelle de 6 mois à compter de la date de notification au 

titulaire jusqu’au rendu final de l’étude.  

En tout état de cause, la date de fin d’exécution des prestations de la tranche ferme ne devra pas 

dépasser le 5 décembre 2025 et le 6 avril 2026 pour la tranche optionnelle 

 

 

 

Annexes 

 
- Plans des espaces concernés à différentes échelles : plan du musée et localisation du pavillon 

des personnalités, plan du pavillon des personnalités ; 

- Photos de l’extérieur et de l’intérieur du pavillon des personnalités ; 

- Exposition temporaire « Histoire et Architecture : De l’Aérodrome à la Grande Galerie » : contenu 

des panneaux de l’exposition, autres éléments de l’exposition. 
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ANNEXES 

 

 
1.1 Plans de l’espace concerné à différentes échelles 
 

• Plan du musée et localisation du pavillon des personnalités 
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• Plan du pavillon des personnalités 

 

 

1.2. Photos de l’extérieur et de l’intérieur du pavillon des personnalités 
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Couloir en coude reliant la Grande Galerie au Pavillon des personnalités 

Vue du premier salon d’honneur (à droite donnant sur les pistes et à gauche débouchant 
sur le hall côté parking) 

Hall d’entrée côté parking donnant sur les sanitaires et les locaux de réserve 
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1.3 Exposition « Histoire et Architecture : De l’Aérodrome à la Grande Galerie » 

 

• Contenu des panneaux de l’exposition 
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• Autres éléments de l’exposition (photographies et maquettes) 

 

 

Passagers à l’arrivée au Bourget, 1977 
© Photos de J.-J. Moreau - Groupe ADP / Photothèque 

Diorama au 1/250e de l’aérogare du Bourget en 1998 
Réalisé par l’atelier Verollv 
France, 1997 
(Diorama modifié par l’atelier Pacé en 2005) 
Bois, matériaux plastiques 
Inv. 997.74.1 

Diorama au 1/250e de l’Aérogare du Bourget en 1937 
Réalisé par l’atelier Pacé 
France, 2005 
Matériaux plastiques 
Inv. 2005.129.1 

Mur de photographies clôturant l’exposition 
© Coll. musée de l’Air et de l’Espace - Le Bourget 

Façade du musée de l’Air et de l’Espace 
avec ses éclairages de nuit, 2015 
© Musée de l’Air et de l‘Espace / Frédéric 
Cabeza 


